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ARTICLE 17

À la fin de l’alinéa 4, supprimer les mots : 

« en réservant celle-ci aux personnes justifiant d’un intérêt à agir au regard du projet concerné, 
notamment par leur proximité géographique ou leur qualité de riverain ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par le biais de cet amendement, les député.e.s du groupe LFI souhaitent supprimer la restriction de 
la participation du public applicable aux élevages introduite par le biais de l’amendement CE1091 
adopté en commission des affaires économiques.

Cet amendement restreint en effet la participation du public aux seules personnes justifiant d’un 
intérêt du fait notamment de leur proximité géographique.

Cette restriction constitue une restriction trop importante, qui n’offre pas de garanties 
démocratiques suffisantes.
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Restreindre ainsi la participation des citoyennes et citoyens apparaît d’autant moins pertinent dans 
un projet de loi dédié à la souveraineté agricole. Les député.e.s du groupe LFI font leur la définition 
de la souveraineté alimentaire de la via campesina dont l’une des composantes essentielles est de 
reconnaître « le droit des peuples à une alimentation saine, dans le respect des cultures, produite à 
l’aide de méthodes durables et respectueuses de l’environnement, ainsi que leur droit à définir leurs 
propres systèmes alimentaires et agricoles. »


